
 
Chapitre IV extrait des prescriptions de l’Agence Internationale de 

l’Energie Atomique concernant le règlement de transport des matières 
radioactives (N° TS-R-1) 

 

 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 



 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 

 


